
 Bac à Graisse 

Principe de fonctionnement 

Entretien 

Quoi faire ? Quand ? Par qui ? 

 
Contrôle visuel  

(Bac et état des tampons de visite) 
Tous les 3 mois Usager 

 

Enlèvement des graisses 

(en sac étanche à mettre aux 

ordures ménagères) 

Tous les 6 mois Usager 

 Vidange 

Tous les 4 ans environ 

(en même temps que la 

fosse) 

Vidangeur 

agréé 

 

Le bac dégraisseur ou bac 

à graisse retient les 

matières solides, graisses 

et huiles contenues dans 

les eaux de cuisine, de salle 

de bain, de machine à 

laver (eaux ménagères) 

 


